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PRÉAMBULE 

Afin de faciliter la lecture de la présente évaluation environnementale , le tableau ci -

dessous indique les correspondances (chapitres) traitant des points attendus 

réglementairement  : 

 

ÉLÉMENTS DU DOSSIER 
Art. R.122-

5 C.env.  

RÉFÉRENCE DES CHAPITRES DE 

LA PRÉSENTE EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

Résumé non technique  II, 1° Pièce n°1  

Description du projet  II, 2° 
Pièce n°2  

Chapitre 1  

£tat initial de lõenvironnement et son ®volution 

probable  
II, 3° 

Pièce n°2  

Chapitres 2 et 8  

Description des facteurs susceptibles d'être affectés 

de manière notable par le projet  
II, 4° 

Analyse en fil rouge dans 

toute lõ®tude (®tat initial, 

incidences et mesures)  

Incidences notables que le projet est susceptible 

d'avoir sur l'environnement (effets in/directs, 

cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long 

termes, permanents et temporaires, positifs et 

négatifs)  

II, 5° 
Pièce n°2  

Chapitre s 3 et 5  

Incidences négatives notables liées à la vulnérabilité 

du projet à des risques ou catastrophes  
II, 6° 

Pièce n°2  

Chapitre 4 

Solutions de substitution et raisons du choix effectué  II, 7° 
Pièce n°2  

Chapitre 6  

Mesures « Éviter, Réduire, Compenser  » II, 8° 
Pièce n°2  

Chapitre  7 

Modalités de suivi des mesures  II, 9° 
Pièce n°2  

Chapitre 7 

Méthodes  II, 10° 
Pièce n°2  

Chapitre 9 

Experts ayant contribu® ¨ lõ®tude II, 11° 
Pièce n°2  

Chapitre 10 

£l®ments li®s ¨ lõ®tude de dangers II, 12° Projet non concerné  

Infrastructures de transports visées aux 5° à 9° du 

tableau annexé à l'article R. 122 -2 
III Projet non concerné  

Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements 

en lien avec lõeau, les milieux aquatiques et marins 
IV Projet non concerné  

Incidences Natura 2000 (formulaire dõexamen au 

cas par cas ou ®l®ments exig®s ¨ lõarticle R.414-23 

du code de lõenvironnement) 

V 
Pièce n°2  

Chapitre s 2 et 3  

Compléments liés aux ICPE 3000 à 3999  VI Projet non concerné  

Potentiel en énergies renouvelables  VII Projet non concerné  

 

Lõ®valuation environnementale d®crit et appr®cie les incidences notables du projet sur 

les facteurs suivants  : 

FACTEURS DE LõARTICLE L.122-1, III DU CODE DE LõENVIRONNEMENT (modifié 

par la loi n°2019 -1147 du 8 novembre 2019)  

1° La population et la santé humaine  

2° La biodiversité, en accordant une attention particulière aux 

espèces et aux habitats protégés au titre de la directive 92/43/ CEE 

du 21 mai 1992 et de la directive 2009/147/ CE du 30 novembre 2009  

3° Les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat  

4° Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage  

5Á Lõinteraction entre les facteurs mentionn®s aux 1Á ¨ 4Á 
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CHAPITRE 1. DESCRIPTION DU PROJET 

Lõarticle R.122-5, II, 2Á du code de lõenvironnement (dans sa version modifiée par le décret 

n°2023-13 du 11/01/2023) précise  que lõ®tude dõimpact doit comporter :  

« Une description du projet, y compris en particulier :  

ð une description de la localisation du projet ;  

ð une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas 

échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation 

des terres lors des phases de construction et de fonctionnement ;  

ð une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, 

relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les 

quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ;  

ð une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la 

pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous -sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la 

radiation, et des types et des quantités de déchets produits  durant les phases de 

construction et de fonctionnement.  

  

Pour les installations relevant du titre Ier du livre V [ICPE] et les installations nucléaires de base 

relevant du titre IX du même livre, cette description peut être complétée, dans le dossier de 

demande d'autorisation, en application des articles R. 181 -13 et suivants et de l'article R. 

593-16. »   

Le projet, objet de la pr®sente ®tude dõimpact, nõest pas concern® par ce dernier 

paragraphe.  

 
Il est ¨ noter que la notion de projet rev°t un caract¯re assez large en droit de lõenvironnement.   

Ainsi, lõarticle L.122-1, I, 1Á du code de lõenvironnement (dans sa version modifi®e par la loi nÁ2019-

1147 du 08/11/2019) définit le projet comme « la réalisation de travaux de construction, 

d'installations ou d'ouvrages, ou d'autres interventions dans le  milieu naturel ou le paysage, y 

compris celles destinées à l'exploitation des ressources du sol ».  

Cette définition générale est complétée par la précision suivante : « lorsqu'un projet est constitué 

de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le 

paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y co mpris en cas de fractionnement dans le 

temps et dans l'espace et en cas de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur 

l'environnement soient évaluées dans leur globalité » (Art. L.122 -1, III C.env.).  

  

Cette d®finition ®tant large, le ç Guide dõinterpr®tation de la r®forme du 3 ao¾t 2016 è du 

Commissariat général au développement durable de 2017 a été publié pour aider à définir un 

projet. Il est ainsi rappel® que lõobjectif du l®gislateur est de permettre dõ®valuer les incidences 

dõun projet dans leur globalit®, en ®vitant un ç saucissonnage è ou fractionnement des projets, qui 

aboutirait ¨ faire ®chapper ¨ lõ®valuation environnementale des projets qui, pris individuellement, 

seraient sous les seuils de lõarticle R. 122-2 du code de lõenvironnement, mais qui concourent en 

réalité à un projet plus global qui serait, dans sa totalité, de nature à entrer dans les seuils fixés par 

cet article.  

Le guide pr®cise par ailleurs que ç le projet doit donc °tre appr®hend® comme lõensemble des 

op®rations ou travaux n®cessaires pour le r®aliser et atteindre lõobjectif poursuivi.  Il sõagit des 

travaux, installations, ouvrages ou autres interventions qui, sans le projet, ne seraient pas réalisés ou 

ne pourraient remplir le rôle pour lequel ils sont réalisés  ». 
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Le demandeur  ¨ lõinitiative de la présente évaluation environnementale est une 

personne morale  dont les coordonnées sont les suivantes  : 

 

RAISON SOCIALE 

LA FEDERATION FRANÇAISE 

DES CLUBS ALPINS ET DE 

MONTAGNE 

ADRESSE SIEGE SOCIAL 
24 avenue Laumière, 

75019 PARIS 

SIRET 775 671 316 00260 

NATURE DES ACTIVITES DE LõENTREPRISE 

Association dõutilit® 

publique consacrée à 

la pratique et à la 

connaissance de la 

montagne  

SIGNATAIRE DE LA DEMANDE Raynaud Nicolas  

QUALITE DU SIGNATAIRE Président FFCAM  

PERSONNE A CONTACTER Mathilde Dassonville  

TELEPHONE 06 82 50 38 73 

 

  

1.1. IDENTIFICATION DU PETITIONNAIRE 



 

 7 

FFCAM  

RENOVATION ET EXTENSION DU REFUGE DE LA LAVEY ð PIECE N°2024121 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 

Le refuge de La Lavey est situ® ¨ 1797m dõaltitude au cïur du Parc national des Ecrins, 

sur la commune de Saint -Christophe en Oisans (Isère38), dans le Vallon de la Muande, 

affluent du Vénéon.  

 

Le refuge sõinscrit dans un ancien hameau dõalpage de lõOisans, existant depuis les 

ann®es 1870 ¨ son emplacement actuel, compos® dõun refuge, dõune cabane de 

berger et des cabanes communales. Après diverses adaptations du plan et des 

bâtiments d'origine, le refuge se présente aujourd'hui sous la forme de l'extension réalisée 

en 1968, qui a porté sa capacité d'accueil à 44 places. Lõagrandissement du refuge par 

une aile adossée  à la paroi nord du bâtiment existant, présente des principes constructifs 

qui sont aujourd'hui inadaptés à la maîtrise énerg étique des hébergements  et n'offre nt  

pas une qualité de séjour  adaptée à l'évolution des publics et des pratiques.  De plus, 

lõ®difice ne correspond p lus aux normes standards exigées pour ce type de bâtiment 

d'accueil du public.  

 

Dans ce cadre la FFCAM souhaite rénover et agrandir le refuge, dont elle est propriétaire, 

afin de mieux ma´triser lõempreinte environnementale du b©timent et am®liorer le confort 

des usagers (pratiquants et gardiens)  tout en pr®servant lõesprit du hameau dõalpage de 

La Lavey. Le projet ne pr®voit pas dõaugmentation de la capacit® dõaccueil du public, 

celle -ci étant maintenue à 44 couchages, mais il consistera en la rénovation et la 

construction dõun b©timent exemplaire dõun point de vue environnemental qui 

améliorera les conditions de vie et de travail des gardiens.  

 

Le projet prévoit également  :  

> Mis en place de WC secs et dõune fili¯re dõassainissement r¯glementaire 

aujourdõhui incompl¯te et non confor me, qui sera aussi raccordé au chalet du 

berger  

> S®curisation et p®rennisation de lõadduction en eau potable au niveau de la 

source existante pour le refuge et la cabane du berger  

> R®novation du b©ti en souffrance (fuites et infiltrations, pr®sence dõamiante, 

confort des usagers obsolète)  

> Inscription du bâtiment de manière harmonieuse dans le contexte patrimonial 

du hameau de La Lavey.  

Dans sa phase dõexploitation, le refuge remplira les m°mes services et missions que ceux 

assurés actuellement  :  

> Proposer une offre de petite restauration aux visiteurs à la journée du vallon de 

la Muande et une offre dõh®bergement de courte dur®e pour les visiteurs 

souhaitant passer une nuit sur le site  ;  

> Promouvoir les activités de montagne et les découvertes du milieu avoisinant 

possibles depuis ce bâtiment (alpinisme, randonnées pédestres et à ski, 

escalade)  ;  

> Permettre aux visiteurs et randonneurs à la journée de bénéficier de toilettes 

publiques en période gardée  ; 

> Remplir des missions dõint®r°t g®n®ral telles que la surveillance de la zone 

proche du refuge, la prévention effectuée par les gardiens auprès des usagers, 

lõalerte de secours et les premiers secours en cas dõaccident, la sensibilisation 

au respect de lõenvironnement, la sensibilisation à la bonne cohabitation avec 

lõactivit® pastorale du vallon ; 

> Laisser à disposition de manière non gardée une partie du bâtiment, dans le 

cadre de la mission dõint®r°t g®n®ral du refuge et de s®curit® en montagne.  

1.2. LOCALISATION, NATURE ET OBJECTIFS  
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Les travaux de rénovation et extension du refuge se concentrent autour des bâtiments 

existants du hameau de La Lavey dont le refuge et le chalet du berger.  

 

La dé construction  de l'extension  du refuge  de 196 8 et dõune partie du bâtiment  en pierre 

datant la fin du 19e siècle sera planifiée en même temps que le désamiantage et la 

rénovation des bâtiments conservés. Un nouveau bâtiment avec une ossature bois sera 

créé à la place des éléments démolis  ; les agrandissements ne modifieront pas la 

capacit® actuelle dõaccueil du refuge, mais serviront ¨ rendre les espaces en 

adéquation de surfaces avec leurs fonctions, notamment les espaces techniques et de 

stockage.  Le nouveau bâtiment permettra de répondre aux contraintes fonctionnelles 

liées aux énergies renouvelables et à la sécurité incendie. Le projet prévoit également 

lõinclusion de la cabane du berger dans la r®novation afin d'améliorer les conditions de 

travail et de vie du berger.  

Le projet pr®voit aussi la cr®ation dõune fili¯re dõassainissement autonome de type 

phytoépuration pour le traitement des eaux usées grises et la création de toilettes sèches 

pour les usagers. Le captage historique de la source approvisionnant en eau potable  le 

refuge sera amélioré et modernisé.  La cuve du r®servoir dõeau potable sera remplac®e 

et les canalisations renouvelées.  

Une planification minutieuse des travaux sera effectuée en amont afin de générer le 

moins de perturbations possible s sur ce site très sensible. Un calendrier précisant les 

phases des travaux et une carte indiquant les zones de dépôt et les zones de circulation 

des engins seront mis en place pour guider les entreprises dans ce milieu fragile et délicat. 

Les surfaces  concernées par les travaux d'excavation et celles situées à proximité des 

opérations  de reconstruction et de démolition feront l'objet d'un étré page  préalable 

avant le début des travaux . Cette technique permet tra  de préserver la première couche 

de sol avec sa végétation, qui sera repositionnée à la fin des travaux, assurant ainsi une 

reprise plus rapide du couvert végétal .  

Le projet se situe en site isolé. Il est accessible uniquement à pied en environ 2h de 

marche depuis le parking public de Champhorent, sur la RD 530. Une base de vie 

temporaire sera mise en place au niveau du hameau de la Lavey, servant au personnel 

mobilis® pour les travaux. Lõimpact de cette structure sera temporaire et li® ¨ la dur®e 

du chantier.  

Hameau de la Lavey  ; photo de la façade sud du refuge. Source A17c 17/10/23  

1.3. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES   
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1.3.1. RENOVATION DU REFUGE DE LA LAVEY 

Le projet de rénovation du refuge de la Lavey prévoit de  déconstr uire le bâtiment des 

ann®es 60õ et une petite partie du b©timent en pierre datant du 19 e siècle , rénover les 

parties conservées  et inscrire le refuge dans sa globalité au site de la Lavey.    

 

Actuellement, le refuge nõest pas conforme ¨ lõarticle REF 21 du r¯glement de s®curit® 

incendie ERP, car absence de Volume Recueil, permettant à tous les usagers de se 

r®fugier en cas dõincendie. Compte-tenu des effectifs, ce Volume Recueil représente 

33m² à bâtir à plus de 8m des façades du refuge.  

La d®molition de lõappentis cuisine existant permet dõavoir une distance sup®rieure ¨ 8m 

entre le refuge et le chalet communal dõalpage du berger. Cette d®construction permet 

ainsi dõenvisager le recours en cas de catastrophe au chalet communal du berger en 

tant que volume -recueil, et ainsi mutualiser les bâtiments existants, et limiter les emprises 

bâties dans le hameau de la Lavey.  Lõalternative consistant ¨ int®grer au sein m°me du 

refuge le Volume Recueil serait beaucoup trop pr®judiciable sur lõaspect 

environnemental en termes de moyens à mettre en oeuvre du point de vue de la sécurité 

incendie (ensemble des st ructures stables au feu 2h, au lieu dõ1h ; doublement des 

quantit®s de mat®riaux de paroiséetc). 

 

D®construction de ç lõextension de 1968 è : 

  

Le diagnostic de ma´trise dõoeuvre r®alis® a permis dõ®tablir que les structures des 

planchers, de la charpente et du mur ¨ ossature bois Nord de ç lõextension de 1968 è, ne 

sont pas dimensionnées dans un souci de conformité au règlement de sécurité incend ie. 

Ces structures ne sont pas stables au feu 1h comme exigé, et ne respectent pas les règles 

du Guide CSTB « Bois construction et propagation du feu par les façades » et de 

lõInstruction Technique 249.  

La mise en conformit® nõest pas possible, ces ouvrages ne pouvant supporter les charges 

résultant des matériaux complémentaires à mettre en oeuvre. Leur déconstruction est 

donc nécessaire.  

Concernant les parties maçonnées, les sondages et repérages conduits dans le cadre 

des études géotechniques ont démontré que les fondations de cette extension ne sont 

pas situées sous la cote hors -gel, et ne permettent pas de reconstruire en sõappuyant 

dessus, compte -tenu de lõaccroissement du poids des ouvrages en ®l®vation r®sultant 

de la prise en compte des contraintes de sécurité incendie évoqué avant.  

 

Plan de masse du refuge avant et après projet  ; en rouge les parties qui seront déconstruites dans le cadre 

du projet ð Source A17c 24/05/2024  
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- D®construction partielle des appentis en ruine situ® ¨ lõEst :  

 

Les contraintes du site obligent ¨ implanter les espaces reconstruits et lõextension du 

b©timent vers lõEst, partiellement ¨ lõendroit des appentis en ruine de stockage actuels 

du refuge.  

En effet, lõimplantation vers lõOuest est impossible en consid®rant le risque de chute de 

blocs sur ce versant, les études géotechniques et trajectographiques réalisées ayant 

d®montr® la n®cessit® de se placer vers lõEst, lõaval ¨ lõoppos® de lõal®a.  

Lõimplantation vers le Nord est limit®e ¨ lõemprise envisag®e, dõabord par connaissance 

du sous-sol à la suite des études géotechniques, par respect de la ligne topographique 

Est-Ouest dõ®coulement des eaux, et dans un souci dõune conception de b©timent 

bioclimatique ouvert et tourné vers le Sud.  

Lõimplantation vers le Sud est enfin impossible, ¨ la fois pour maintenir la distance 

règlementaire entre refuge et chalet du berger, mais aussi par considération 

patrimoniale pour préserver la façade sud historique et son rapport au hameau, les 

espaces en tre bâtiments étant primordiaux dans la perception architecturale et 

paysagère globale . 
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Plan de masse du projet de rénovation et extension du refuge - Source A17c 23/05/2024
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Le nouveau bâtiment , qui accueillera les dortoirs à l'étage et les sanitaires en bas, sera 

compact et implant® suivant les r¯gles architecturales du hameau. Lõhabillage de la 

façade sera en bardage métallique. La teinte utilisée sera sobre et en cohérence avec 

la colorimétrie du site. La couverture sera en bac acier de teinte sobre, dans lõesprit des 

autres bâtisses communales. Il sera relié au bâtiment historique , qui sera conservé,  par 

un volume dõun seul niveau, qui fera office de lien entre les deux bâtiments.  Le projet 

ch erche à faire dialoguer les deux volumes principaux  et le relier de façon sobre, 

contemporaine dans le prolongement des espaces extérieurs du hameau.  Il sõattache 

également à conserver et mettre en valeur le bâtiment  historique de référence, en le 

libérant et en le prolongeant vers le Nord dans le respect de son gabarit. Cette partie 

historique accueille ra les espaces dédiés aux gardiens (cuisine et locaux annexes, 

chambres et sanitaires des gardiens)  et la façade en pierre sera maintenue et valorisé.  

Façades du projet - Source A17C 07/06/2024  

La salle commune qui sera lõ®l®ment de jonction entre les deux b©timents sera habill®e 

en bardage bois avec de grandes ouvertures vers le sud. Ces orientations et choix 

permettront une insertion qualitative du refuge dans le  site. La rénovation améliorera le 

confort des clients en saison estivale et hivernale. Cela permettra dõ®largir la p®riode de 

gardiennage de mi -mars à fin septembre (ouverture du refuge avant les travaux  : juin - 

septembre). Il restera en partie accessible le reste de lõann®e en p®riode non gardée  

(comme actuellement) pour accueillir moins de 20 personnes, et remplir sa fonction 

dõabri de secours .  

Vue 3D projet du refuge de La Lavey  Source A17C 07/06/2024  
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CARACTERISTIQUES TECHNIQUES PROJET DU REFUGE 

EMPRISE AU SOL / SURFACE DE PLANCHER 

EXISTANT  
192 m²/ 222 m²  

EMPRISE AU SOL / SURFACE DE PLANCHER 

PROJET  
240 m²/ 288 m²  

N° ÉTAGES  2 

CAPACTIE DõACCUEIL  

44 + 2 gardiens de mi -mars à mi -mai et  

+ 3 aides -gardiens  lors des pics 

saisonniers 

PRODUCTION ÉNERGIE ÉLECTRIQUE  100% photovoltaïque  

ASSAINISSEMENT  
12,5 EH - 2 bassins, emprise totale de 

15m²  

 

Le projet se situe en site isolé  ; il est accessible uniquement à pied en environ 2h de 

marche depuis le parking public de Champhorent, au niveau de la RD 530 . Ce contexte 

rend incontournable le recours aux transports héliportés pour la réalisation des travaux 

du refuge, au départ du parking de Champhorent.  Un hélicoptère  sera donc mobilisé 

pendant le chantier afin dõamener lõensemble des mat®riels et mat®riaux du chantier sur 

site : les rotations de retour serviront à évacuer les éléments de la déconstruction tels que 

mat®riaux de second ïuvre, bois, carrelage, etc... pour leur remise en fili¯re de 

traitement.  Seules les parties dõouvrages ma­onn®s, estimés à environ 220 m 3, seront 

maintenu es sur site, leur poids ne permettant pas une évacuation par hélicoptère .  

Afin de mieux connaître les déblais futurs de la déconstruction, des carottages ont été 

effectués dans les murs de lõextension de 1968. Les résultats ont pu démontrer leur 

constitution principalement en pierres ( prélevées sur place à leur époque de 

construction ) et mortier -ciment ainsi que lõabsence de fer dans la structure. Ces 

informations et les problèmes liés à l'évacuation ont conduit le ma´tre d'ïuvre, en 

accord avec le parc, à rechercher des solutions pour la récupération et la valorisation 

des déchets inertes in situ.  Dans la formulation du scénario pour la récupération des 

matériaux inertes,  les sensibilités environnementales et paysagères du site ont toujours  

été prises en compte .  Les solutions envisagées sont les suivantes  : 

> Exploiter une partie des gravats ¨ lõoccasion des travaux (b®ton cyclop®en de 

fondations, concassage sur site pour réemploi en granulats dans les ouvrages 

nécessitant des granulats drainants  : drain périphérique, bassins de 

phytoépuration, couche de réglage),  

> Mettre en place sous le bâtiment une partie des gravats (sans fonction 

structurelle porteuse),  

> Mettre en ïuvre des aménagements paysagers en pierre (murets et calades), 

à partir des « pierres sèches  » démontées , 

> Mettre en place en dernier recours le reliquat de cubages de déblais/gravats 

dans le pierrier . 

 

Les solutions élaborées pour  la gestion des déchets inertes  seront traitées plus en  détail  

dans le  chapitre  qui suit. Des mesures seront prévues pour leur bonne intégration dans le 

contexte du hameau de La Lavey.    
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1.3.2. RENOVATION DU CAPTAGE DõEAU POTABLE 

 

Le refuge et le hameau, dont le bâtiment où vit le berger, sont actuellement alimentés 

par une source existante et historique. Ce captage sera p®rennis® et s®curis®. Lõobjectif 

des travaux est de garantir une alimentation en eau de qualité et en quantité.  

 

Les r®seaux enterr®s seront remplac®s et une d®sinfection de lõeau par filtre UV sera mis 

en place. Lõam®nagement de WC secs pour le refuge permettra par ailleurs de r®duire 

la consommation dõeau actuelle. Le projet ne pr®voit pas la cr®ation de douches pour 

le public.  

 

Avant les travaux, les zones concernées par les terrassements seront étrépées : la 

végétation et son horizon organique seront décapés en motte, entreposés aux abords 

du chantier pour °tre replaqu®s en travaux de finition et ainsi favoriser lõint®gration 

immédiate des aménagements dans le contexte .  

 

 
 

Représentation de la «  résurgence captée" existante  », la source historique du hameau de la Lavey, depuis 

son époque pastorale. Source carte IGN des années 1929  

 

 

  

CAPACITÉ DE LA SOURCE 
4 m 3/jour en période estivale  

2 m 3/jours période hivernale  

BESOIN EN EAU DU REFUGE  
1,85 m3/jour lors dõun pic de 

fréquentation en juillet  
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1.3.3. MISE EN CONFORMITE DE LA FILIERE DE TRAITEMENT DES EAUX USEES  

La fili¯re dõassainissement actuelle est incomplète et non conforme . Elle se compose 

dõune unique fosse toutes eaux en b®ton. Depuis cette fosse les eaux usées sont rejetées 

directement dans le cours dõeau situ® ¨ lõEst du refuge, le ruisseau de la Muande. 

 

Pour le projet de r®novation, la FFCAM a pris la d®cision dõinstaller 3 toilettes s¯ches ¨ 

s®paration dõurines, une pour le gardien et deux pour le public. Le refuge disposera 

dõune seule douche r®serv®e pour les gardiens, aucune douche nõest pr®vue pour le 

public. La cabane du berger sera ®galement ®quip®e dõune toilette s¯che.  

Les eaux usées produites par les lavabos, la cuisine et les douches des gardiens et du 

berger seront épurées avant rejet dans le ruisseau de la Muande. Le système de 

phyto®puration sera constitu® dõun bac ¨ graisses pour les eaux de la cuisine et de deux 

bassins de 7,5 m² fonctionnant avec des espèces endogènes pour garantir la bonne 

int®gration paysag¯re et ®cologique de lõouvrage ; le PNE se chargera dõeffectuer un 

suivi annuel de la flore et son développement sur les filtres plantés.  

 

La mise en place du dispositif dõassainissement non collectif n®cessitera lõutilisation dõune 

pelle -araignée  et dõun brise-roche hydraulique (BRH). L es eaux usées seront transportées 

dans une conduite enterrée depuis le refuge et rejoindront les  bassins de phytoépuration  

par gravité . Les matériaux de remblaiement des bassins proviendront des matériaux issus 

de la démolition des bâtiments existants, préalablement  concassé s. Avant les travaux, 

les zones concernées par les terrassements seront étrépées : la vé gétation et son horizon 

organique seront décapés en motte, entreposés aux abords du chantier pour être 

replaqu®s en travaux de finition et ainsi favoriser lõint®gration imm®diate des 

aménagements dans le contexte .  

La FFCAM s'est appuyée sur les connaissances et l'expertise du bureau d'étude Aqu'ter 

spécialisé  dans lõassainissement non collectif, pour la conception de cet ouvrage. 

L'annexe 2 - Rapport dõ®tude dõassainissement Non collectif- Aquõter fournira des 

informations plus précises sur les calculs de dimensionnement  et le choix dõimplantation 

de la filière.   

 

 

 
Sch®ma dõimplantation de fili¯re dõassainissement. Source Aquõter 19/04/2024  
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1.3.4. MAITRISE ENERGETIQUE DU REFUGE  

 

Le nouveau refuge de la Lavey  présentera  les caractéristiques énergétiques suivantes  : 

 

CONSOMMATION ATTENDUE   Pic estival estimé à 21kWh/jour  

TYPE   3 parcs  photovoltaïques  

CAPACITÉ MAXIMALE  

(PUISSANCE ATTENDUE) 

4,5 kWc en pan de toiture sud du refuge  

2,7 kWc en façade sud du refuge  

1,8 kWc en pan de toiture sud du chalet du berger  

PARC BATTERIES 2 657 Ah 

GROUPE ÉLECTROGÈNE DIESEL DE 

SECOURS 

5KVA 

En secours - pas de sollicitation dans les estimations de 

consommation/production  

 

La puissance nécessaire pour le fonctionnement du refuge est estimée à  21 kWh/jour  en 

période estivale.  

 

Il est ¨ noter que la r®novation du b©timent permettra lõad®quation aux normes 

énergétiques et permettra de réduire la consommation énergétique du bâtiment par 

rapport au bâtiment existant.  

Lõinstallation des panneaux solaires concernera aussi le chalet du berger. Les panneaux 

viendront s'ajouter à ceux actuellement utilisé par le berger.  Ces derniers, permettront 

d'augmenter la production pour le refuge . 

 

Lõannexe 3  ð Etude de faisabilité Axenne pourra fournir plus dõinformation ¨ ce sujet.  
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1.3.5. MATERIAUX ET RESSOURCES NATURELLES UTILISEES 

 

La nature et la quantité des matériaux nécessaires  à la rénovation du refuge sont 

limitées , au regard de la nature du projet . Le réemploi de matériaux  déjà existants est 

privilégié . 

 

TYPE DE MATERIAUX OU 

RESSOURCES NATURELLES 

UTILISES 

EN PHASE CHANTIER EN PHASE DõEXPLOITATION 

Pétrole  Gasoil non routier et 

kérosène  

Par les engins du chantier et 

lõh®licopt¯re (transport des 

matériaux)  

Par lõh®licopt¯re une fois 

par mois pour le transport 

des vivres et lõ®vacuation 

des déchets  

Ciment, granulats, sable  

15 m 3 de béton (dalle)  pour la 

construction des fondations qui sera 

héliporté sur site  

- 

Matériaux de récupération de 

démolitions  

72,73 m3 béton/agglo/briques -

dallage et fondations  

101,39 m3 maçonnerie pierre/ciment 

- extension 1966   

25,99 m3 pierres/chaux ð maçonnerie 

ancienne  

La plupart de ces matériaux seront 

récupérés et réutilisés in situ 

- 

Pierres 

38, 47 m3 maçonnerie pierre sèche à 

récupérer pour la construction des 

murets et calades  

- 

Bois  

Utilisation du bois neuf  :  

Ossature bois du bâtiment  

Habillage bardage en bois pour la 

salle commune  

Terrasse 

- 

Acier  

Habillage bardage métallique neuf 

pour le nouveau bâtiment des 

dortoirs  

Couverture pour les nouveaux 

bâtiments  

- 

Eau 

Pas de centrale à béton sur site de la 

Lavey  : interdiction de tout lavage 

des engins sur site  

Utilisation dõeau pour les ouvriers en 

phase chantier   

Estimation consommation 

par jour en «  pic estival  » 

1,83 m3/jour  
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1.3.6. GESTION DES DEBLAIS INERTES DE DÉMOLITION 

Le sc®nario dõutilisation et de réemploi des déchets inertes de démolition propose de  : 

> Réemployer une partie des gravats ¨ lõoccasion des travaux (b®ton cyclopéen 

de fondations, concassage sur site pour réemploi en granulats dans les 

ouvrages nécessitant des granulats drainants  : drain périphérique, bassins de 

phytoépuration, couche de réglage),  

> Mettre  en place sous le bâtiment une partie des gravats (sans fonction 

structurelle porteuse),  

> Mettre en ïuvre des aménagements paysagers en pierre (murets et calades), 

à partir des « pierres sèches  » démontées , 

> Mettre en place en dernier recours le reliquat de cubages de déblais/gravats 

dans le pierrier . 

À noter que ces estimations sont sujettes à précautions, car les cubages estimatifs de 

d®chets inertes ne pourront °tre confirm®s quõen phase chantier, selon le foisonnement 

effectif des différents matériaux constaté in situ.  

CONCERNANT LA MISE EN îUVRE DE GRAVATS CONCASSES EN TANT QUE MATERIAUX DRAINANTS 
 

Cette disposition doit être rendue possible par le recours à des granulométries plus 

importantes, que pour un gravier traditionnellement roulé.  

Une partie des gravats précédemment concassés sera utilisée pour les couches 

inférieures du système de phytoépuration.   

Afin de préserver les surfaces végétales du piétinement des véhicules utilisés pour la 

démolition et la reconstruction, la zone nord du refuge sera décapée avec la technique 

de lõ®tr®page, avant le d®but des travaux. Compte tenu de la morphologie en creux de 

la zone et de la possible stagnation d'eau en cas de pluie, une couche de débris  inertes  

concassés pourra être mise en place sur les surfaces afin d'éviter la formation de boue 

et par  conséquent le lessivage de la terre. Une fois les travaux terminés, l es surfaces seront 

décompactées, remodelé es et les mottes étrépées repositionnées.  

CONCERNANT LA VALORISATION DES MATERIAUX DE DEMOLITION « SOUS LE REFUGE » 
 

Cette solution est maximisée et rendue possible par le principe structurel de fondations 

ponctuelles et de dallage porté du niveau bas du refuge (toutes les élévations 

murs/planchers/charpente sont en ossature bois). Le recours au béton de ce plancher 

bas e t du soubassement est nécessaire pour assainir les fondations et les protéger des 

remont®es dõeau, conform®ment ¨ lõ®tude g®otechnique. Les cubages de b®ton mis 

en ïuvre dans le projet restent stables. Cette mise en place des gravats sur la «  plate -

forme  è terrass®e pour le Gros îuvre, n®cessite le retrait des mat®riaux du site en place, 

et leur remise en ïuvre aux abords, principalement au Nord, entre le soubassement du 

refuge et la ligne de dépression topographique Est -Ouest.  

CONCERNANT LA MISE EN îUVRE DES AMENAGEMENTS PAYSAGERS EN PIERRE. 
 

Les maçonneries en pierre sèches sont conservées et restaurées , ¨ lõexception de ceux 

sous lõemprise de lõextension.  Les pierres de ces dernières seront exploitées pour la 

réalisation de calades, murets et petits aménagements paysagers. Ces aménagements  

extérieurs, prévus au sud du refuge aux abords du bâtiment,  viendront renforcer 

lõint®gration des nouveaux ®l®ments au sein du hameau. Leur construction sera ¨ pr®voir 
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et à organiser en format ç chantier b®n®vole è avec lõappui dõun formateur ç pierres 

s¯ches è et de la ma´trise dõïuvre. Le Parc National des Ecrins p ourra  aussi être mobilisé 

en tant quõacteur ressource. 

CONCERNANT LES MATERIAUX TRANSPORTES ET MIS EN PLACE DANS LE PIERRIER 
 

Les solutions pr®sent®es pr®c®demment permettront la gestion dõenvirons deux tiers du 

volume total de débris. Le tiers restant sera d éposé  en groupes ponctuels dans la pente 

minérale qui caractérise le côté ouest du vallon, à une distance de 100 mètres du refuge. 

Ce milieu assez diversifié en textures et forme s permettra dõint®grer facilement les dépôts 

qui seront placés de  préférence derrière les gros blocs existants disposés de manière 

irrégulière sur la pente. Le choix d'emplacement a été fait aussi en f onction de la 

propriété des parcelles, qui appartient à la FFCAM . 

Dans les réflexions  précédentes du projet, la zone avait déjà fait l'objet d'une série 

d'inventaires faune et flore définissant des enjeux faibles pour cette zone . Afin d'atteindre 

la zone minérale sans endommager la prairie, la pelle mécanique mobilisée pour le 

chantier empruntera le chemin déjà étrépé  par les travaux sur l e captage dõeau. Le 

captage se situe en fait ¨ lõinterface entre la zone prairial et les ®boulis. Les d®chets 

inertes seront dissimulés entre les grosses roches et les pierres présentes en dehors et en 

aval du système drainant du captage . 

 

Cette solution discutée avec le PNE apparaît comme la moins pénalisante pour le site 

dõun point de vue environnemental et surtout paysager, comparativement ¨ dõautres 

solutions envisagées (création de buttes revégétalisées à proximité du refuge ; 

enfouissem ent sur une zone étendue ; mise en cordon à la place de ruines minérales 

existantes...) . Ce scénario permet aussi de réduire considérablement les rotations 

dõh®licopt¯re (rotations li®es ¨ lõ®vacuation des d®chets de chantier) et ainsi en 

réduisant les in cidences de ce dernier sur le site Natura 2000.  

Les éventuelles incidences de cette dernière solution seront analysées en détail dans les  

chapitres suivants concernant l'environnement (ressources en eau, flore, habitats) et le 

paysage.  

 

1.3.7. SYNTHESE DES TRAVAUX 

 ETAT ACTUEL  

Emprise estimée des 

travaux au sol (m²)  
239 m² 

Terrassements  

304 m3 comprenant tranchées 

réseaux, bassins 

phytoépuration, drainage 

périphérique du bâtiment, 

plateforme extension et 

fondations  

Déblais d éconstructions  220 m3 
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1.4.1. DEROULEMENT DE LA PHASE TRAVAUX 

Le planning g®n®ral de lõop®ration suit le d®roul® suivant :  

> Études et demande de permis de construire/autorisation de travaux en 2024  

> 1ère  phase de travaux en été -automne 2025 (fermeture au public, jusqu'à la 

conclusion des travaux ) 

> 2eme phase de travaux en printemps -été 2026  

> Réouverture au public au printemps -été -automne 2027  

 

Pour les travaux, les engins utilisés seront de nature diverse  : pelle -araignée 5T, pelle -

araignée 3,5T, hélicoptère type B3, hélicoptère SUPER -PUMA, mini -tombereau/ brouette 

à chenille . 

 

Le projet se situe en site isolé. Aucun chemin ne permet dõacc®der au hameau par voie 

terrestre de manière motorisée  ; le site est accessible uniquement à pied en environ 2h 

de marche depuis le parking public de Champhorent, sur la RD 530. Une base de vie 

temporaire sera mise en place au niveau du hameau,  dans une zone avec aucun enjeu 

environnemental , servant au personnel mobilisé pour les travaux. Elle servira de dortoir 

pour les ouvriers qu i resteron t sur place pendant la semaine de travail . Lõimpact de cette 

structure sera temporaire et lié à la durée  du chantier . Elle sera démontée à la fin de s 

travaux.   

 

Lõacc¯s au chantier pour les ouvriers et le transport  de tous les matériaux et matériels 

n®cessaires aux travaux se fera avec lõh®licopt¯re. À la fin des travaux les ouvriers 

descendront ensuite ¨ pied par le sentier GR jusquõau parking de Champhorent. Le 

parking sera utilis® pour le stationnement des v®hicules et comme base dõ®change et 

recharge (Drop -Zone) des mat®riaux pour lõh®licopt¯re.  

 

Compte tenu de la contrainte spatiale du hameau, enclavé entre le pierrier et la rivière, 

la zone de dépôt des matériaux pour le chantier sera réduite au maximum. L 'organisation 

des travaux en deux phases permettra l'utilisation immédiate des matériaux acheminés 

par hélicoptère, limitant ainsi l'impact sur ce site très sensible.  

Un calendrier précisant les phases des travaux et une carte indiquant les zones de dépôt 

et les zones de circulation des engins seront mis en place pour guider les entreprises dans 

ce milieu fragile et délicat. Les surfaces  concernées par les travaux d'excavation et celles 

situées à proximité des opérations  de reconstruction et de démolition feront l'objet d'un 

étrépage  préalable avant le début des travaux . Cette technique permet tra  de préserver 

la première couche de sol avec sa végétation, qui sera repositionnée à la fin des travaux, 

assurant ainsi une reprise plus rapide du couvert végétal . 

 

 

1.4.2. PLANNING PREVISIONNEL DES TRAVAUX 

La durée des travaux est prévue pour 10 mois répartie sur 2 années. Le démarrage du 

chantier se fera en mi -juillet 2025 jusquõ¨ lõarriv®e de la neige vers novembre 2025 pour 

la première phase. Le chantier se poursuivra en avril 2026 ( approximativement en 

fonction des conditions météorologiques et de la présence de neige)  jusquõ¨ septembre 

(voir octobre en fonction de la date de démarrage).  

 

La première phase de travaux  en 2025 consiste principalement en  : 

1.4. CARACTERISTIQUES OPERATIONNELLES 
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> Préparation du chantier et des abords du refuge concerné par les 

travaux  (installation base de vie, étrépages et stockages des surfaces intéressés 

par les travaux),  

> Désamiantage et déconstruction des parties réhabilitées et démolies,  

> Évacuation des matériaux issue de la déconstruction, or la maçonnerie 

cyclopéenne et des pierres endogènes qui seront réutilisées de plusieurs façons 

sur le site   

> Travaux de terrassement/maçonnerie aux abords immédiats du refuge 

(fondations, réseaux en eau, assainissement)  

>  Cr®ation de la fili¯re dõassainissement et travaux des r®seaux humides 

 

Pour cette phase un hélicoptère type B3 sera mobilisé pour le transport des matériaux 

issue du désamiantage, déconstruction et pour le transport des engins utiles au chantier. 

Une pelle -araign®e de 5 tonnes sera amen®e d®mont®e par lõh®licopt¯re et sera 

remontée sur place. Elle sera descendue à la fin de la première phase.  

 

La deuxième phase de travaux  au printemps -été -automne 2026 consiste principalement 

en  : 

> Travaux de clos/couvert de lõextension en ossature bois du refuge et de 

réhabilitation du refuge existant,  

> Travaux de second ïuvre, am®nagements int®rieurs et finitions,  

> Aménagements et remise en état des abords immédiats du refuge.  

 

Pour cette phase un hélicoptère type SUPER-PUMA sera mobilisé pour le transport des 

matériaux et des engins utiles au chantier. Une pelle -araignée de 5 tonnes  et une pelle -

araignée de 3,5 tonnes seront  amenée s démontée s par lõh®licopt¯re et seront  

remontée s sur place.  

 

Le nombre dõheures estim®es dõutilisation des diff®rents engins de chantier pour 

lõensemble des deux phases pr®vues pour le projet est de 648h. Le nombre dõheures 

estim®es de rotation dõh®licopt¯re pour lõensemble des deux phases pr®vues pour le 

projet est de 71h, en majorité concentrés sur les mois été/automne.    

 

 

OPERATION 

2025 2026 

MAI  JUIN 
JUIL

L 
AOUT SEPT OCT NOV  AV MAI  JUIN JUILL AOUT SEPT OCT NOV  

Première phase    

 

            

 

Deuxième 

phase   
       

 

       

 

 

Il sera rappelé que les enjeux environnementaux engendrent des contraintes en termes 

de planning des travaux. Le calendrier, avec lõaide et la collaboration du Parc des Ecrins, 

a ®t® adapt® pour limiter au maximum les incidences sur la faune et lõenvironnement. 
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TYPES DE RÉSIDUS ET 

ÉMISSIONS ATTENDUS 
EN PHASE TRAVAUX EN PHASE DõEXPLOITATION 

Pollution de lõeau 

Aucun rejet liquide dangereux  et/ou polluant 

en phase travaux  

Eaux usées généré es par les personnes 

travaillant sur le chantier : WC disponibles à 

proximité du chantier  

Aucun rejet liquide dangereux et/ou polluant 

en phase dõexploitation 

Eaux usées généré es par les usagers du refuge 

lors du  séjour : réduction des volumes 

consommés et des volumes rejetés par rapport 

¨ lõ®tat actuel (WC sec)  

Pollution de lõair 
£missions de GES induits par lõutilisation des 

engins de chantier et lõh®liportage  

Rejet de GES par les rotations dõh®licopt¯res 

pour alimenter le refuge en vivres.  

 

Aucun rejet polluant émis directement par le 

refuge qui fonctionnera ¨ lõ®lectricit® 

photovoltaïque en autoconsommation.  

Pollution du sol et du 

sous-sol 

Aucune pollution attendue grâce à la mise 

en ïuvre de mesures de protection en phase 

chantier (pas de rejet ou dõenfouissement de 

produit dangereux et/ou polluant)  

Assainissement non collectif conforme  : bac à 

graisses et phytoépuration (filtres drainés avec 

rejet ®pur® au cours dõeau) ; validé par les 

études à la parcelle et par le SPANC  ;  

Bruit 

Engins de chantier , BRH et héliportage 

gén érant du bruit de manière provisoire  

Travaux en période diurne, hors week -end et 

jours fériés 

Aucun bruit émis par le refuge en phase 

exploitation  à part les bruits domestiques des 

usagers  

Odeurs  Aucune odeur  

Lõassainissement non collectif par 

phytoépuration est une filière aérobie ne 

g®n®rant par dõodeurs 

Vibration  
G®n®ration des vibrations par lõemploi du BRH 

ou de microminage en phase chantier  
Aucune vibration générée par le refuge  

Émissions lumineuses  
Aucune émission lumineuse  

Travaux réalisés en journée  

Aucune émission lumineuse  

Le refuge ne b®n®ficie dõaucun ®clairage 

artificiel  extérieur  

Chaleur  
Aucune chaleur notable émise en phase 

chantier  
Aucune chaleur nõest ®mise par le refuge 

Radiation  Aucune radiation nõest ®mise Aucune radiation nõest ®mise par le refuge 

Déchets non 

dangereux  

Déchets issus du chantier et des parties du 

refuge démoli non réutilisables. Héliportage 

jusquõau parking situ® dans la vall®e pour leur 

traitement dans les filières appropriées.  

Déchets ménagers classiques émis par le 

refuge et les usagers qui seront stockés et 

héliportés lors du réapprovisionnement 

périodique du refuge  

Déchets inertes  

Déchets issus du chantier et des parties du 

refuge démoli non réutilisables. Réutilisation et 

remise en place de la maçonnerie 

déconstruite, concassage et réutilisation de 

pierres.  

Aucun d®chet inerte nõest ®mis par le refuge 

en phase exploitation.  

Déchets dangereux  Aucun d®chet dangereux nõest ®mis Aucun d®chet dangereux nõest ®mis 

 

1.5. ESTIMATION DES RESIDUS ET EMISSIONS ATTENDUES 
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Bien que non obligatoire réglementairement, cette partie permet de replacer le projet 

dans le cadre juridique qui lui est applicable au moment de son dépôt pour instruction.  

 

1.6.1. SYNTHÈSE DES PROCÉDURES DU PROJET 

Le projet faisant lõobjet de la pr®sente ®tude dõimpact est soumis ¨ diverses proc®dures, 

notamment environnementales et urbanistiques, synthétisées dans le tableau suivant et 

développé dans les paragraphes en infra.  

1.6.  CONTEXTE JURIDIQUE DU PROJET 

REFERENCE PROCEDURES APPLICABLES AU PROJET ÉLEMENTS DU PROJET 

Art. L.153-49 

C.urb.  

£volution du document dõurbanisme : 

mise en compatibilité par déclaration 

de projet  

 

Art. R.472-1 et 

s. C.urb.  
Demande de permis de construire  

Le b©timent dõune surface sup®rieure ¨ 20 mİ est soumis ¨ une 

demande  de permis de construire (PC) (Art. L.472-1, R.472-2 

C.urb.).  

Art. R.472-1 et s. 

C.urb.  

Autorisation dõurbanisme type 

demande dõautorisation dõex®cution 

de travaux (DAET)  

 

Annexe Art. 

R122-2 C.env.  

Examen au cas par cas et/ou Étude 

dõimpact 

Le projet vise la r®novation dõun refuge de haute montagne. Il 

a fait lõobjet dõun examen au cas par cas  au titre de la rubrique 

39a et 29 , ayant conduit à la  nécessité de réalisation de la 

présente ®tude dõimpact. 

Art. R.122-2-1 

C.env.  

Examen au cas par cas en 

application de la «  clause filet  » 
 

Art. R.214-1 

C.env.  
D®claration loi sur lõeau  

Art. L.341-1 et 

L.341-2 C.for.  

et arrêté 

préfectoral  

Autorisation de défrichement   

Art. L.411-2 

C.env.  

Dérogation au régime de protection 

du patrimoine naturel  
 

Art. R.414-19 

C.env. ou 

arrêtés  

Évaluation préliminaire ou 

approfondie des incidences Natura 

2000 

La pr®sente ®tude dõimpact tient lieu dõ®valuation des 

incidences Natura 2000 , conform®ment ¨ lõarticle R.122-5, V du 

code de lõenvironnement. 

Art. L.122-13 et 

s. et R.122-25 

et s. C.env.  

Procédure commune ou 

coordonn®e dõ®valuation 

environnementale  

Projet soumis procédure commune , car soumis à évaluation 

environnementale  

Art. L112-1-3 C 

Rural et arrêté 

préfectoral  

Etude préalable agricole   

 
Autorisation de modification de 

lõ®tat ou de lõaspect dõun site inscrit  

Le refuge de La Lavey est inscrit au titre de « Refuges de haute 

montagne de la vall®e du V®n®on è par lõarr°t® du 16 

décembre 1943.  Les sites inscrits font lõobjet dõune surveillance 

attentive par lõadministration, repr®sent®e par lõArchitecte des 

Bâtiments de France. Tout projet de travaux doit être porté à 

la connaissance de lõadministration 4 mois ¨ lõavance.  

Légende  du tableau :    Projet concerné    Projet non concerné  
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1.6.2. FOCUS SUR LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Au regard de lõannexe ¨ lõarticle R .122-2 du code de lõenvironnement  (version modifiée 

par le décret n°2022-970 du 01/07/2022 ), le projet initial du 03/04/2023  était  soumis à 

examen au cas par cas au titre des rubriques  : 39a et 29.   

 

ë la suite de lõinstruction, la MRAe a demand® la r®alisation dõune ®tude dõimpact 

concluant quõau vu de lõensemble des informations fournies par le p®titionnaire, le projet 

®tait susceptible dõavoir des incidences notables sur lõenvironnement et sur la santé 

humaine au sens de lõannexe III de la directive 2011/92/UE modifi®e du 13 d®cembre 

2011. (Décision n° 2023 -ARA-KKP-4401). Pour donner suite à la réponse de la MRAe, la 

FFCAM a missionné Pyrite et Engineerisk pour la réalisation des études trajectograph ique. 

La r®flexion sur le projet de r®novation sõest poursuivie, modifiant substantiellement 

certains éléments du projet, notamment la suppression du merlon pare blocs et la pico -

centrale hydroélectrique.  

 

Depuis la présentation du cas par cas le projet a considérablement évolué et les 

rubriques ayant d®clench® le cas par cas nõont plus lieu dõ°tre. Le projet au 29/04/2024 

nõest plus soumis ¨ aucune rubrique, mais la MRAe maintient sa demande de réaliser une 

®tude dõimpact pour le projet de r®novation du refuge. 

 

Le dossier dõ®valuation environnementale (= aussi appelée ®tude dõimpact) est 

composé de 3 pièces  : 

> Pièce 1  : Le r®sum® non technique de lõévaluation environnementale  ; 

> Pièce 2  : Lõ®valuation environnementale , le présent document  ; 

> Pièce 3  : Les annexes de lõ®valuation environnementale. 

 

Le contenu de lõ®valuation environnementale, fix® ¨ lõarticle R.122-5 du code de 

lõenvironnement, avec ses correspondances est présenté dans le préambule du présent 

document.  

 

Lõ®tude dõimpact est une partie du dossier dõautorisation dõurbanisme qui traduit la 

d®marche dõ®valuation environnementale mise en place par un ma´tre dõouvrage, dans 

lõobjectif dõint®grer les pr®occupations environnementales dans la conception de son 

pro jet.  

 

Cette d®marche est une r®flexion approfondie sur lõimpact dõun projet sur 

lõenvironnement, conduite par le ma´tre dõouvrage, au m°me titre quõil ®tudie la 

faisabilité technique et économique de son projet.  

  

Le dossier expose, entre autres, ¨ lõintention de lõautorit® qui d®livre lõautorisation et ¨ 

celle du public, la fa­on dont le ma´tre dõouvrage a pris en compte lõenvironnement 

tout au long de la conception de son projet et, les dispositions sur lesquelles  il sõengage 

pour en att®nuer les impacts ainsi que, les suivis quõil met en place pour suivre ces effets.  

 

La démarche doit répondre à trois objectifs :  

> aider le ma´tre dõouvrage ¨ concevoir un projet respectueux de lõenvironnement, 

en lui fournissant des indications de nature à améliorer la qualité de son projet et 

¨ favoriser son insertion dans lõenvironnement ;  

> ®clairer lõautorit® administrative comp®tente ¨ prendre une d®cision sur sa 

nature et son contenu et, le cas échéant, à déterminer les conditions 

environnementales de cette autorisation et de son suivi ;  

> informer le public et lui donner les moyens de jouer son rôle de citoyen averti et 

vigila nt  
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CHAPITRE 2. ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

Lõarticle R.122-5, II, 3Á du code de lõenvironnement (dans sa version modifi®e par le d®cret 

n°2023-13 du 11/01/2023 ) pr®cise que lõ®tude dõimpact doit comporter :  

« Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur 

®volution en cas de mise en ïuvre du projet ainsi qu'un aper­u de l'®volution probable de 

l'environnement en l'absence de mise en ïuvre du projet, dans la mesure o½ les 

changements naturels par rapport à l'état initial de l'environnement peuvent être évalués 

moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des 

connaissances scientifiques disponibles  ». 

 

 

2.1.1. PATRIMOINE 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE PATRIMONIAL 
Sources : https://admincarto.datara.gouv.fr/METADATA/cartes/documents/DREAL -

ARA/SUP_AC2/AC2_SI316_19431216_act.pdf  

 

Le refuge de La Lavey est situé au cïur du Parc National des Écrins  (PNE) dans le secteur 

de Saint Christophe en Oisans, dans le Vallon de la Muande.  

 

Les refuges de ce secteur de la vallée du Vénéon sont inscrits  au titre de « Refuges de 

haute  montagne de la vallée du Vénéon  » par lõarr°t® du 16 d®cembre 1943. LõArr°t® 

répondait à la loi du 1930 déterminant la protection des monuments naturels et des sites 

de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 5 refuges de 

la vallée du Vénéon furent class és ensembles, car leur conservation représentait un 

intérêt général  : Refuge de la Selle, Refuge du Chatelleret, Refuge Temple -Ecrins, Refuge 

de la Pilatte, Refuge et agglomération des Chalets de la Lavey.  

 

Les cartes postales de l'époque de la vallée de la Lavey montrent  la  configuration  

originale de lõagglom®ration autour du refuge , composée de plusieurs constructions en 

pierre. Le Site inscrit du refuge de la Lavey sõ®tend ainsi ¨ lõensemble des b©timents qui 

confèrent  un caractère pastoral au hameau. Les images des cartes postales du début 

du 20eme siècle, nous permettent de reconstituer  la construction d'origine  du refuge  en 

pierre avant lõextension des années 60õ. Il sõagira ainsi, de veiller ¨ la pr®servation du 

caractère pastoral du hameau.   

 
 

Cartes postales du début du 20ème siècle  ; à gauche, v ue de l'ensemble des bâtiments pastoraux . À droite 

vue de la façade sud d u refuge avant l'agrandissement des années 1960.  Source UDAP 

 

2.1. PATRIMOINE ET PAYSAGE 
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Photo réalisée  récemment qui permet de distinguer les vestiges des anciens abris qui constituaient le hameau 

dont il ne reste aujourd'hui que les périmètres . Source  ; A17c  18/05/2021  
 

Lõenjeux par rapport au site inscrit ç Refuges de haute montagne de la vallée du 

Vénéon  » et lõemplacement du refuge en cïur du PNE est considéré comme fort. Il 

repose sur le respect des caractéristiques de constructions locales typiques en termes de 

matériaux textures et formes.  
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Refuge de la Pilatte  

Refuge  et 

agglomération 

des Chalets de 

la Lavey  

Refuge de 

Temple Ecrins 

Refuge du 

Châtelleret  

Refuge de 

la Selle 
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2.1.2. PAYSAGE  

UNITES PAYSAGERES  

Une entité ou unité paysagère regroupe des espaces dont l'ensemble des caractères de relief, 

d'hydrographie, d'occupation des sols, de forme d'habitat et de végétation présentent une 

homog®n®it® d'aspect, de perception et dõambiance paysag¯re. 

Source  : Centre de ressource r®gional des paysages dõAuvergne-Rhône -Alpes / Isère  

 

Le site est ancr® dans lõUnit® Paysag¯re 221I, La Meije et la vallée du Vénéon  (CF. : Les 7 

familles de paysages de Rhône -Alpes) classé dans les paysages naturels à grande valeur . 

« Trois éléments composent ce territoire, totalement dominé par la haute montagne  : 

eau, pierre, végétation . Lõeau, la neige, la glace sont omnipr®sentes : torrents, cascades 

naturelles, coul®es, lacs, et glaciers. Cette eau de montagne pure colore le V®n®on dõun 

bleu acier opaque. Les altitudes des sommets sont comprises entre 2600 et 3600 mètres, 

ce qui explique la présence de neiges éternelles. Quand ell es ne sont pas parées de 

blancs, les hauteurs sont minérales. Les crêtes et aiguilles en dentelles alt ernent avec des 

sommes plus rondes, des têtes et des monts. Mais, toujours, la pierre domine et maquille 

le paysage.  Lõhabitat est compos® de volumes simples, qui ®pousent les reliefs, avec des 

granges ¨ foin qui t®moignent de lõactivit® pastorale. (é) Pour son image de nature 

grandiose et de site préservé, ce paysage a une grande valeur. Ses éléments de 

transformation sont essentiellement dõordre naturel. Sõagissant dõun domaine de 

montagnes, lõ®rosion joue un r¹le majeur, avec son lot de cons®quences : éb oulements, 

coul®es, chutes dõarbres, fonte des glaciers, é Sur un plan humain, les ruines dans les 

hameaux sont des t®moins historiques dõune activit® pastorale plus intense saisonni¯re 

avec des transhumances vers les alpages . ». Extrais de la fiche La Meije et la vallée du 

Vénéon.  

 

Les ®l®ments qui caract®risent lõunit® paysag¯re de la vall®e, ainsi que les conditions et 

exigences du PNE vis -à -vis du paysage et les obligations du Site inscrit, seront 

impérativement à prendre en considération dans la conception du projet de rénovation  

du refuge. Lõenjeu pour lõunité paysagère de «  La Meije et la vallé du Vénéon est 

considéré comme moyen .  

Extrait de la carte des 7 familles de paysages ð 

Source  : Observatoire régional des paysages de Rhône -Alpes  

 

Bassin du Vénéon qui 

comprend lõunit® de 

la Meije et la vallée 

du Vénéon  
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PERCEPTIONS : VUES LOINTAINES  

Les perceptions sensibles correspondent aux vues significatives du projet depuis des 

espaces fréquentés, habités ou reconnus.  

 

Depuis le sentier, le refuge se perçoit après avoir franchi un replat qui permet de 

d®couvrir le reste du vallon vers le plan de Lavey, les cr°tes de lõAiguille de lõOlan et des 

Rouies et le glacier de la Muande.  

Vue lointaine du refuge depuis le côté ouest du vallon - Source : A17c  

 

La position du refuge,  au centre du vallon de Gabouléou, lui permet d'avoir une  vue sur 

le glacier et la vallée dans son ensemble.  

Vue du refuge depuis le côté ouest du vallon. Source : A17c  

 

Glacier du Fond   

Refuge   

Plan de La Lavey  
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VUES RAPPROCHEES  
 

Au bâtiment en pierre, qui a constitué le refuge au  début du 20e siècle, un volume  a été 

ajouté dans les années 196 0 sur le côté Nord, allongé Est/Ouest dans le paysage.  

Lõextension des ann®es 60õ, très imposant e et encadrant  la forme originale, est devenu e 

le principal volume de référence et il est le premier à être perçu en arrivant par le 

chemin . C'est ce  côté qu'il faut contourner pour accéder à l'entrée  principale .  

 

 
Vue rapproch®e c¹t® nord du refuge depuis lõarriv®e du sentier. Source A17c 17/10/23 

 

Vue rapprochée côté sud du refuge e t la partie aménagée pour l'accueil.  Source A17c 17/10/23  

Les espaces dõaccueil du public c¹t® sud sont des zones dõune grande sensibilit® 

soumises à une forte fréquentation.  En ce point le  refuge sõint¯gre dans un contexte 

paysager relativement plat qui est ponctué par quelques blocs de taille s différente s.  

Lõenjeu pour les perceptions sensibles autour du refuge dans la c¹te sud dõaccueil du 

public et pour la partie nord dõarriv®e depuis le sentier, est considéré moyen . 

   




































































































































































































































































































































































